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Compagnie de Construction et de Pavages Modernes de
Montréal, ne sont pas encore épuisés, l'inspecteur de la
Cité peut être autorisé à faire compléter le contrat pour
l'exécution des travaux par ladite Compagnie.

Nous avons l'honneur d'être, messieurs, vos humbles et
obéissants serviteurs,

L.-J. ETHIER,
Procureur et avociat en chef de la Cité.

(Pour les avocats de la Cité).

forth flags to "La Cie de Construction et d
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We have the honor to be, gentlemen, yeu
obedient servants,
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COMMISSION DE L'INCINERATION

Compte rendu de l'assemblée du 3 juillet

Sont présents: MM. les échevins M. Martin, président,
David, Roy, LEspérance, Nault et Gallery.

1.-Soumise et lue une opinion des avocats de la Cité,
au sujet de l'accident arrivé à M. Henri Bonin. Dans les
circonstances, le Département en Loi arrive à la conclu-
sion qu'il y aurait grand risque A poursuivre la Cie des
chars urbains pour recouvrer la valeur de l'animal qui a
été tué lors de cet accident, et que le nommé Henri Bo-
nin ne saurait être tenu responsable des conséquences
de cet accident.

Déposée aux archives.
2.-Soumise et lue une lettre des avocats de la Cité, in-

formant la Commission que le contrat existant entre la
"Rvoer AmPitinr fln" Pf In Ci ritA d Mnnfróàl rintivp-
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INCINERATION

Report of meeting helc the 3rd

Present: Ald. M. Martin, chairman,
pérance, Nault and Gallery.

1.-Submitted and read an opinion
torneye anenit the accident which harpp,
charge of Mr. Henri Bonin. Under the
Law Departnment came to the concélusi
Tunning a great risk by proceeding ý
Railway Go. to recover the va'lue of ti
said accident, and that the said Henri
be held responsible for said accident.

Filed of record.
2.-Submitted and read a letter from

informing the Committee that the con
ween the Beaver Smelting Co. and thi
anent the removal of garbage from th
the Point St. Charles incinerator, wa:
ennqnnt of n,rtion the Pnt annn1Hno-
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